
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

 

SERVICES TECHNIQUES AIR CANADA 

GRIEFS - CATÉGORIE 38 
   

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Nombre de membres partout au pays ont demandé des mises à jour concernant les griefs de 
catégorie 38 déposés dans la foulée de mises à pied technique et de licenciements. 
 
En guise de rappel, deux griefs ont été déposés le 24 avril 2020 et le 6 juillet 2020 
respectivement. Dans les deux cas, nous cherchions entre autres à obtenir un recours contre 
la décision de l’employeur de licencier tous les CAT 38 des escales « B » et « C ». Les 
présidents généraux représentant des membres employés par Air Canada ont exercé de 
fortes pressions sur le service des relations de travail pour que ces griefs soient soumis à 
l’arbitrage sans plus tarder. 
 
Malheureusement, l’employeur a choisi de pousser ces griefs à l’étape de l’audience en 
bonne et due forme, faisant ainsi fi du processus accéléré normalement utilisé pour résoudre 
des litiges. Bien que cette option soit offerte aux deux parties conformément à la lettre 
d’entente no 15 de la convention collective en vigueur, le syndicat est d’avis que ce choix de 
l’employeur n’est rien de plus qu’une tactique dilatoire. 
 
Des représentants du district 140 ont engagé des discussions avec le service des relations de 
travail dès le 10 septembre 2020. Votre syndicat a fait valoir avec vigueur que ces importants 
griefs ne peuvent plus attendre et qu’Air Canada doit cesser de retarder la justice pour des 
raisons farfelues. 
 
Nous attendons leur réponse et vous transmettrons des mises à jour en conséquence. 
 
Restez en sécurité, 

       
Steve Prinz    Serge Gélinas   Lou Pagrach    
Président général   Président général   Représentant de la Grande Loge 
Région de l’Ouest   Région de l’Est   Région du Centre 
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